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Une réduction du risque de surdité?
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Importance du 
problème de bruit



Le nombre de surdité dues au bruit

Source : INSPQ (2014)



Le nombre de surdité dues au bruit

Source : CNESST (2020)



La surdité et les autres sites de lésion

Source : Duguay et al, 2016



Le bruit et les autres types d’accidents

Source : Duguay et al, 2016



La situation au Québec par secteur

Source : INSPQ (2014)



La surdité est la lésion la plus coûteuse

Source: Lebeau et al., 2013



Le bruit, un problème?

• Plus de 500 000 travailleurs exposé au bruit dans leur milieu de travail (> 80 dB)

• La surdité est l’une des principales maladies d’origine professionnelle (en 

moyenne, 70% de toutes les maladies professionnelles)

• Le bruit et la surdité sont associés à un risque d’accident en milieu de travail

• Coûts de la surdité à la CNESST (plus de 7 millions $ / an)

• Coûts des accidents liés au bruit (≈ 27 millions $ / an)

• Coûts sociaux (varient entre 20 000 et 200 000 $ / travailleur)

• Coûts sociaux non-chiffrables (réduction de la qualité de vie)



Notions d’acoustique 
et d’anatomie



Qu’est-ce qu’un son?

Creux

Crêtes



Qu’est-ce qu’un son?

Le bruit est défini par:

1. L’intensité (pression sonore)

• En dB

• dBA pour l’oreille humaine

2. La tonalité (fréquence)

• En Hertz (Hz)



Qu’est-ce qu’un son?

Aigu, 3000 Hz

Grave, 300 Hz

Source: Pujol et al., 1999



Niveaux 
sonores

Source: Parlons Sciences, 2020



L’ajustement des 
décibels à 
l’audition de 
l’humain, le 
décibel A

Source: Hohmann et al, 2008



Anatomie de l’oreille



Effets du bruit



Oreille interne normale

Source: Pujol et al., 1999



Surdité permanente par exposition au bruit 
après quelques années d’exposition (≤ 5 ans)

Source: Pujol et al., 1999



Surdité permanente par exposition au bruit 
après plusieurs années d’exposition (> 10 ans)

Source: Pujol et al., 1999



La fatigue auditive
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Acquisition et récupération de la fatigue auditive à la fréquence la plus sensible aux méfaits du bruit (4 

kHz) en fonction du niveau et de la durée d’exposition au bruit



Révolution synaptopathique

Source: Fernandez & al., 2015



De la fatigue auditive à la surdité

Niveau moyen 
d'exposition en
décibels (dBA)

Pourcentage de la population qui sera 
atteint d'une surdité indemnisable après 

40 ans d'exposition

90 23 à 32

85 8 à 14

80 1 à 5

75 ~ 0

Source : NIOSH (1995). Preventing occupational hearing loss - A practical guide. Cincinnati, OH: U.S. 

Department of Health and Human Services, Public Health Service, Centres for Disease Control, National 

Institute for Occupational Safety and Health, DHHS (NIOSH), Publication No. 96-110



Évolution de la surdité professionnelle

Source: UVMT, 2009



Autres facteurs

• Bruits d’impact

• Niveaux de bruit continu > 100 dB

• Bruit de très basse fréquence (< 125 Hz)

• Bruit + vibrations

• Bruit + agresseurs chimiques toxiques pour l’oreille



Bruit, surdité et accidents de travail?

Le lien entre le travail en milieu bruyant, la surdité due au bruit et la sécurité

• Perception des signaux sonores

• Entrave à la communication entre individus

• Augmentation de la fatigue, de l’irritabilité

• Baisse de la vigilance
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La mesure de 
l’exposition au bruit



Sonométrie et dosimétrie

Source: Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail, 2004



Une mesure de bruit 
ne s’improvise pas…

La norme CSA Z107.56-13

(ACNOR, 2013)



Niveau continu équivalent (LAeq)

LAeq
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Temps - heureL = Level niveau en anglais

A indique que le niveau a été mesuré en décibels A

eq indique que le niveau de bruit a été intégré sur une certaine période de temps



Changements 
règlementaires



But?

Elles prévoient également les moyens raisonnables que

doit mettre en œuvre un employeur pour lui permettre

d’éliminer ou de réduire le bruit à la source, de

respecter les valeurs limites d’exposition au bruit et de

réduire l’exposition des travailleurs au bruit afin de

restreindre les situations de travail pour lesquelles le

port des protecteurs auditifs est nécessaire.



Changement 1
Q3 VS Q5 (Article 131)
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Q5 – Sous-estimation de l’exposition 
au bruit

Source: Neitzel R et al . (1999). An Assessment of Occupational Noise Exposure in Four Construction Trades. Am Ind Hyg Ass J., 60, 807-817.



Q5 – Sous-estimation de l’exposition 
au bruit

Source: Poulin, C et al . (1991). La différence entre les mesures de bruit selon OSHA et ISO. Travail & Santé, 7(4), 11-15.



Changement 2
Limite d’exposition (Article 137)

RSST V1

Niveau dBA Durée 

d’exposition (h)

85 16,0

88 10,6

90 8

91 7

94 4,6

95 4

97 3

100 2

RSST V2

Niveau dBA Durée d’exposition 

(h)

85 8

88 4

90 2,6

91 2

94 1

95 0,8

97 0,5

100 0,25

OMS

Niveau dBA Durée 

d’exposition (h)

Durée d’exposition 

(min)

85 0,8 48

88 0,4 24

90 0,25 15

91 0,20 12

94 0,10 6

95 0,08 4,8

97 0,05 3

100 0,026 1,6



Source: Soulard, 2010



Rappel….

Niveau moyen 
d'exposition en
décibels (dBA)

Pourcentage de la population qui sera 
atteint d'une surdité indemnisable après 

40 ans d'exposition

90 23 à 32

85 8 à 14

80 1 à 5

75 ~ 0

Source : NIOSH (1995). Preventing occupational hearing loss - A practical guide. Cincinnati, OH: U.S. 

Department of Health and Human Services, Public Health Service, Centres for Disease Control, National 

Institute for Occupational Safety and Health, DHHS (NIOSH), Publication No. 96-110



Bruits impulsionnels

Source: Laroche & Hétu, 1990

• Bruits impulsionnels 

intégrés dans la mesure 

de la dose

• Aucune limite spécifique 

aux bruits impulsionnels



Bruit impulsionnel VS bruit continu

Source: Zhao & al., 2010



Agents 
ototoxiques

Substances
Formule 

chimique
Utilisations

Nombre de 

travailleurs

exposés au 

Québec

Xylènes C8H10

Solvants pour peintures, vernis

Décapants, dégraissants

Encre d’imprimerie; Additif essence
131 684

Toluène C7H8

Solvants pour peintures, vernis, colle

Fabrication benzène, TNT, détergents

Carburant d’avions (5 à 20% volume)
123 795

Trichloréthylène C2HCl3
Dégraissage pièces métalliques

Détachant industrie textile

Nettoyage de pièces électroniques
24 577

Styrène C8H8

Fabrication de polymères (polystyrène)

Solvant pour caoutchouc et résines

Fabrication de polyesters stratifié
20 329

Plomb Pb
Dégraissage pièces métalliques

Détachant industrie textile

Nettoyage de pièces électroniques
5000

Hexane 

normal
C6H14

Solvant pour l’extraction d’huile

Composant de colles de caoutchouc

Composant des distillats de pétrole
-

Ethylbenzène C6H5-C2H5

Fabrication de styrène

Composant du xylène (solvant)

Additifs pour essence et carburant
-

Source: Vyskocil & al., 2009



Agents ototoxiques
Introduction par le Swedish Work Environment Authority (2012) dans la règlementation 

Occupational Exposure Limit Values AFS 2011-18 de la notation « B »

B = Exposure for certain chemical substances approaching existing professional hygienic limit

values and simultaneous exposure to noise levels approaching the action value of 80 dB can

cause damage to hearing.



135. Parmi les moyens raisonnables lui permettant de respecter les objectifs définis à la sous-section 1,

l’employeur doit mettre en œuvre ceux qui permettent d’éliminer ou de réduire le bruit à la source,

notamment le remplacement d’une machine ou d’un équipement par un moins bruyant, son entretien et son

maintien en bon état de fonctionnement ou la réalisation de correctifs sur celui-ci.

Il peut également prendre les moyens raisonnables qui permettent, selon leur efficacité, de :

1° limiter la propagation du bruit, notamment par l’encoffrement d’une machine ou d’un équipement ou

l’insonorisation d’un local ou d’un lieu de travail;

2° agir sur l’exposition du travailleur, entre autres, par l’isolation d’un poste de travail.

Lorsqu’il n’est pas possible de respecter les valeurs limites d’exposition, l’employeur doit mettre en œuvre

tous les moyens raisonnables qu’il a identifiés, même si ceux-ci ne permettent pas de réduire le bruit

suffisamment pour respecter les valeurs limites d’exposition.

Réduction du bruit



136. L’employeur doit réduire le temps d’exposition quotidienne au bruit des

travailleurs, conformément à l’article 137, ou leur fournir des protecteurs

auditifs, conformément aux règles établies dans la sous-section 5 dans les

situations suivantes :

1° durant la période nécessaire à la mise en œuvre d’un moyen raisonnable;

2° durant la période nécessaire à la réparation ou à l’entretien d’une

machine ou d’un équipement;

3° lorsqu’il n’est pas possible de respecter les valeurs limites d’exposition.

Réduction du bruit



139. Le mesurage du niveau d’exposition quotidienne au bruit et celui de la pression acoustique de

crête doivent être effectués en considérant les recommandations contenues dans la norme Acoustique ─

Détermination de l’exposition au bruit en milieu de travail ─ Méthode d’expertise, ISO ─ 9612, 2009, ou

dans la norme Mesure de l’exposition au bruit, CSA Z107.56-13, 2014.

De plus, le sonomètre intégrateur ou le dosimètre utilisé pour le mesurage doit correspondre à l’un de

ceux recommandés dans l’une ou l’autre de ces normes.

140. Le mesurage du niveau d’exposition quotidienne au bruit et celui de la pression acoustique de crête

doit être fait par l’une des personnes suivantes :

1° un professionnel ou un technicien ayant une formation en hygiène du travail ou une formation

spécialisée en acoustique;

2° une autre personne qui maîtrise les règles de l’art relatives au mesurage du bruit.

Mesure du bruit



141. L’employeur doit fournir des protecteurs auditifs répondant aux exigences de performance et de sélection prévues dans

la norme Protecteurs auditifs : performances, sélection, entretien et utilisation, CSA Z94.2-2014. Aux fins de

l’application de l’article 9.6.4.3 de cette norme, le résultat d’un mesurage effectué conformément à la sous-section 4 peut

être utilisé comme mesure de l’exposition au bruit du travailleur, soit la valeur équivalent à Lex,8h ou LEX,8h.

141.1. Les protecteurs auditifs fournis à un travailleur doivent atténuer le bruit de telle sorte que celui-ci ne soit pas 

exposé à des valeurs qui excèdent celles établies à l’article 131. 

141.2. Dans tous les cas où l’employeur doit fournir des protecteurs auditifs, il doit fournir aux travailleurs une formation 

théorique et pratique, laquelle contient notamment : 

1° les éléments à considérer dans le choix des protecteurs auditifs et leur utilisation en fonction des différentes situations de 

travail; 

2° leur ajustement;

3° leur inspection;

4° leur entretien; 

5° les risques associés au bruit et l’importance du port de ces protecteurs pendant toute la durée de l’exposition au bruit. 

Protection auditive



Protection auditive: atténuation 
insuffisante

Source: Voix & Laville, 2005



Atténuation réelle en milieu de travail

Source: Neitzel & Seixas, 2005



Atténuation suggérée

Coquilles

Peltor H7A

Atténuation selon fabricant: 27 dB

Selon NIOSH: 20 dB

(- 25 %)

Bouchons 
malléables

E-A-R Classic

Atténuation selon fabricant: 29 dB

Selon NIOSH: 15 dB

(- 50 %)

Autres types 
de bouchons

Bouchons Ultrafit

Atténuation selon fabricant: 25 dB

Selon NIOSH: 6 dB

(- 75 %)





En conclusion…



En conclusion

• Réduction de la limite d’exposition quotidienne de 90 dBA à 85 dBA/8heures, ce qui 

permettrait de réduire la proportion de risque de moitié (environ 30% à 15%).

• Utilisation d’un coefficient de bissection de 3 dB (réduction de la moitié du temps 

d’exposition pour chaque augmentation de 3 dB du bruit).

• La limite d’exposition sécuritaire demeure à 75 dBA/8heures. On accepte donc 

qu’environ 8 à 15% des travailleurs développeront une surdité indemnisable.

• Aucune limite au niveau des bruits impulsionnels et d’impact.

• Aucune intégration d’une exposition aux substances ototoxiques.



En conclusion

• L’utilisation des protecteurs auditifs, qui est inefficace, coûte annuellement plus de 40 

millions $ aux entreprises.

• Le coût annuel moyen des indemnisations de la surdité imputées aux entreprises s’élève 

à 7 150 000 $.

• Certains accidents de travail sont aussi reliés à la présence du bruit dans les milieux de 

travail.

• Le coût social lié aux autres problèmes de santé attribuables à l’exposition au bruit en 

milieu de travail est très élevé et n’est pas pris en charge par les entreprises.



En conclusion
• La seule solution, économiquement viable et efficace, aux problèmes de santé liés à 

l’exposition au bruit est la réduction systématique du bruit à la source.

• Un investissement annuel récurrent de plus de 40 millions $ dans la réduction du bruit à 

la source entraînerait une réduction du nombre de cas de surdité professionnelle donc 

une réduction du fardeau économique imposé par le bruit aux entreprises.

• Progressivement, à moyen et long terme, les entreprises pourraient récupérer ces 

sommes pour les investir dans d’autres sphères d’activités.

• La réduction du bruit: la seule solution mesurable efficace à court et long terme 

pour prévenir la surdité.
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